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VALLON DU FOU : 
Dernières infos 

 
Depuis la parution de notre numéro de 

mars l’Arrêté Préfectoral concernant la demande 
de la CAOEB d'exploiter une installation de 
stockage des déchets au Vallon du Fou a été 
publié. Comme on pouvait s'y attendre et comme 
nous l'avions laissé entendre dans notre édition 
de mars cet arrêté autorise l'ouverture du centre 
d'enfouissement.  

Nous souhaitons que la Municipalité 
s'engage dès à présent dans une démarche de 
rapprochement avec d'autres municipalités pour 
la mise en œuvre du plan départemental qui 
prévoit la construction de plusieurs usines de 
méthanisation dans les Bouches du Rhône. Afin 
que tous les déchets enfouis soient prétraités et 
donc ne dégagent pas d'odeurs nauséabondes, 
dès le démarrage de l'installation de stockage. 

C'est la seule manière efficace de ne pas 
empoisonner la vie des habitants des quartiers 
sud de Martigues et cela permettra également de 
gagner de la place, (puisqu'il n'y aura plus besoin 
de recouvrir les ordures par un volume égal de 
stérile), donc de prolonger la durée de vie de 
cette décharge. 

L'arrêté précise d'ailleurs que l'exploitant 
doit mettre "en œuvre une politique de gestion 
des déchets afin de favoriser et améliorer les 
opérations en amont de stockage (tri, recyclage, 
valorisation,…) pour réduire leur quantité et 
optimiser le caractère ultime des déchets reçus, 
notamment en réduisant la part des déchets 
fermentescibles. Il prend les dispositions 
nécessaires à cette fin…" L'article 2.1.2 prévoit 
un compte rendu trimestriel par la CAOEB sur la 
répartition des déchets mis en décharge afin de 
pouvoir mesurer les progrès réalisés…."Un bilan 
sera présenté devant le Comité Départemental 
d'Hygiène tous les 5 ans après mise en 
exploitation du site, avec les évolutions 
techniques éventuelles à mettre en place." 

Nous entendons également faire tout 
notre possible pour que les conditions imposées 
par l'arrêté préfectoral concernant les précautions 
à prendre pendant l'exploitation du site soient 
strictement respectées. Il s'agit là d'un travail de 
longue haleine que le Comité d'Intérêt de 
Quartier souhaite mener avec tout le monde : les 
habitants bien sûr, pour qu'ils nous fassent part 
de leurs soucis ou des nuisances subies, mais 
aussi les autres associations participant à la 
Commission Locale d'Information et de 
Surveillance, la DRIRE et la municipalité de 
Martigues. 
 
 

PROJET DE LOTISSEMENT? 
Où en est-on ? 

 
 La municipalité a reporté en 2008 son 
projet de logements sociaux à Saint-Pierre. 2008 
ce sont les élections municipales. Nous 
aimerions bien que la municipalité s'engage 
avant cette échéance à renoncer à un projet 
démesuré par rapport à Saint-Pierre (arrivée de 
190 personnes dans un hameau qui en compte 
moins de 400). 
 C'est pourquoi nous redemandons 
publiquement à rencontrer les élus pour discuter 
à nouveau de cette question et savoir où en est 
exactement le projet à l'heure actuelle. 
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BREVES 
 
 
Nous avions relaté dans notre précédente 

édition que le samedi 25 mars vers 8h du matin 
une pluie de mousse (!) s’était abattue sur 
certains points du hameau (en fait c'était 



beaucoup moins localisé que nous ne l'avions cru 
au début).  

Des riverains avaient pris des photos et 
recueilli des échantillons pour les porter à la 
DRIRE et les faire analyser. Aux dernières 
nouvelles il s'agissait de détergent utilisé pour 
nettoyer des installations sur le site 
pétrochimique…A priori ce n'était donc pas un 
produit très dangereux, mais tout de même ! Ce 
n'est probablement pas ce qu'il y a de meilleur 
pour l'environnement ! 
? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?  

Nous le disions déjà dans notre précédent 
numéro : les escaliers de l’Allée des Ecoliers 
sont dans un état de plus en plus lamentable. On 
y retrouve tous les vieux papiers, canettes de 
bière brisées et autres saletés possibles. De plus 
une évacuation d'eau venant de l'école (?) se jette 
sur les escaliers, les dégradant et posant des 
problèmes de gel l'hiver. Il serait opportun que la 

municipalité fasse nettoyer ce coin 
régulièrement  et procéder à une remise en état ! 
? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?  

Nous l'avions également signalé : le 
carrefour de la Plâtrière est très dangereux par 
son absence totale de visibilité. Plusieurs 
accidents ont déjà eu lieu. Nous réitérons notre 
demande pour que la Mairie prennent les 
mesures nécessaires pour rendre ce carrefour 
plus sûr. 
? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?  

Le 1er vide-grenier organisé par l'APE a 
été un succès aux dires de tous ! 
L'objectif des fonds collectés par la vente des 
stands et de la buvette était de financer les 
projets des écoles de St-Pierre. 
Les écoles étaient d'ailleurs présentes sur le stand 
APE avec comme caissiers principaux les 
directeur (et trice), vendant les objets 
généreusement offerts par les enfants. 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

Depuis plusieurs années une "fête des 
voisins" est organisée à l'échelon national pour 
développer la convivialité et tisser des liens entre 
les personnes habitant dans le même quartier. 

De multiples initiatives, sous des formes 
très diverses, ont été prises dans de nombreuses 
localités du pays.  

Ici des habitants d'un immeuble 
organisent une soirée, là les habitants d'une 
ruelle prennent un repas en commun, ailleurs 
d'autres initiatives sont prises. 

L'année dernière à Saint Pierre nous 
avions organisé un repas commun entre voisins 
du centre du hameau qui avait été très 
sympathique et intéressant. 

Cette année nous vous proposons de 
développer cette idée. Nous organisons dans le 
centre de Saint Pierre (au 14 chemin des écoles à 
18h30) un repas pris en commun : chacun 
apporte quelque chose que nous partageons. 
Tous les habitants de Saint Pierre sont 
cordialement invités à se joindre à nous. (ne pas 
oublier d'apporter sa chaise !). 

Mais vous pouvez aussi prendre 
l'initiative d'organiser la même chose sur le 
secteur où vous habitez. 

Dans tous les cas vous pouvez nous faire 
part de vos idées, de vos propositions ou tout 
simplement de la manière dont cela s'est passé 
chez vous. 

 


